Francisation : des intentions aux bénéfices concrets

Dans le cadre de son initiative Francisation 2.0 : Valorisation et orientation dans la francisation des TI pour entreprises, menée avec le soutien financier de l’Office québécois de la langue française (OQLF), le Réseau Action TI a organisé une série de tables de discussion sur l’usage du français en milieu professionnel. L’article ci-dessous présente le compte rendu de la dernière rencontre de cette initiative.
------------------- 
Le 25 mars dernier 2026, le Réseau Action TI tenait la troisième et dernière table ronde de cette série, une rencontre en mode virtuel sous le thème « Francisation : des intentions aux bénéfices concrets ». L’échange était à nouveau animé par Jean-François Plante-Tan, porte-parole du projet « Francisation 2.0 » et fondateur de Pour l’amour du français. 

Contrairement aux tables précédentes, cette rencontre se voulait davantage un atelier d’échanges, ancré dans la réalité du terrain. D’entrée de jeu, les participants ont été invités à partager leurs défis réels en entreprise, pour ensuite explorer ensemble des solutions concrètes et applicables. Cette approche a suscité des échanges particulièrement dynamiques et enrichissants entre les participants et l’animateur.

Un fil conducteur a guidé la discussion : aborder la francisation non seulement comme une obligation découlant de la Charte de la langue française, mais comme une démarche de gestion à part entière. En effet, le droit fondamental accordé à chaque citoyen de travailler en français au Québec, garanti par la récente réforme de la Charte, impose aux organisations une période de transition réelle, avec ses enjeux de processus, de politiques et de culture d’entreprise. 

Parmi les défis soulevés par les participants à ce sujet, l’un d’entre eux a particulièrement illustré la complexité du terrain dans le domaine des TI : son organisation recrute fréquemment des stagiaires d’origine étrangère. Opérant dans un domaine principalement anglophone, l’organisation se retrouve dans une zone de friction : si les stagiaires ne parlent pas français, c’est un enjeu au regard de la Charte; s’ils ne parlent pas anglais, c’est le fonctionnement de l’entreprise qui en souffre. Cet exemple a ouvert la porte à un rappel important, soit que le droit des employés de travailler en français au Québec s’applique à tous les domaines, quelle que soit la situation.

Jean-François Plante-Tan a par ailleurs souhaité démystifier la démarche, en soulignant que, si la francisation exige une révision des pratiques, de la culture et des politiques internes, elle demeure accessible et réalisable. Plusieurs initiatives concrètes peuvent être réalisées par les entreprises dans cette transition. Par exemple : 
· Revoir les offres d’emploi et de promotion afin d’éliminer les exigences linguistiques injustifiées constitue un premier pas significatif vers une culture de travail plus inclusive et conforme à la Charte; 
· Le jumelage entre employés francophones et collègues en apprentissage du français s’avère aussi une pratique particulièrement efficace; 
· Enfin, la création d’un comité de francisation interne, composé d’employés volontaires, peut contribuer à favoriser une dynamique de changement portée de l’intérieur même de l’organisation. 
Rappelons également que de nombreux outils et ressources sont disponibles pour accompagner les organisations à chaque étape.

Au-delà de la conformité légale, cette dernière table de discussion a mis en lumière les bénéfices tangibles d’une francisation bien menée, notamment une plus grande clarté dans les communications, une meilleure cohésion au sein des équipes, une efficacité accrue et, à terme, une performance organisationnelle renforcée. En somme, s’engager envers la langue française est un investissement qui se traduit en gains concrets pour l’entreprise.  

Pour découvrir des outils et du contenu numérique visant à soutenir votre parcours de francisation, rendez-vous sur le site Web de l’Office québécois de la langue française ou celui du Réseau Action TI.

